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    Présentation

    Une synthèse socio-historique sur les cadres des entreprises, les mutations de leur statut dans un environnement économique et social qui se ressent des bouleversements de la globalisation économique et financière.
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Introduction


Pour ceux qui s’intéressent aux cadres, une question ne manque jamais de se poser. Elle interroge la naissance du groupe, les éléments qui le fondent, les dynamiques qui le stabilisent et comment il convient de les définir. Bref, qui sont-ils et d’où viennent-ils ? En France, si l’on entreprend de répondre à la question en retraçant les étapes de l’émergence du groupe social, en s’intéressant à la catégorie juridique ou statistique, c’est un groupe et une catégorie récente. Dans d’autres pays, il en est de même avec d’autres catégorisations. Les différentes formes de reconnaissance renvoient à l’histoire de chaque formation sociale nationale, aux luttes sociales et politiques qui ont été les moyens de son émergence [1] .

En même temps, les cadres comme groupe social, comme catégories juridique et statistique n’émergent pas du néant. Les racines du groupe plongent vers le passé lointain du capitalisme. La littérature et l’histoire en témoignent. Même s’ils ne sont pas présentés comme catégorie sociale spécifique, celle-ci n’ayant pas encore été « inventée », les cadres sont indissociables de l’économie capitaliste. Suivre cet essor économique, c’est trouver le contexte d’émergence, la genèse du groupe, les dynamiques de confiance et de délégation qui ont fait advenir ces salariés et, par le fait, trouver aussi leur place et leur « raison d’être » dans ce système économique qui s’impose depuis cinq siècles [2] . En France, leur émergence est indissociablement liée au rôle des corps d’État et de ses nouveaux fonctionnaires qui s’activent à partir du XVIIe siècle à l’amélioration des voies de communication, à la construction des édifices militaires et à l’industrialisation naissante. Elle est indissociable aussi des ingénieurs et de leurs savoirs techniques de haut niveau qui s’affirment et se diffusent par l’entremise de leurs écoles [3] .

Partout où le capitalisme industriel s’installe, ils sont les instruments fonctionnels de son développement. Ils s’interposent dans les contradictions capital/travail et travaillent ainsi à les neutraliser. En cas de résistance des exécutants, ils font écran et évitent à leurs mandants des face-à-face périlleux. Surtout, ils conçoivent, organisent, stimulent, encadrent, contrôlent et deviennent peu à peu cette « catégorie spéciale d’acteurs sociaux, destinés à accomplir un destin historique de premier rang, donnant forme à un type spécifique de société » parce qu’ils « détiennent un pouvoir (…) qui ne provient ni de la propriété du capital, ni du lignage, ni de la force (…) mais de la reconnaissance de leurs compétences techniques et scientifiques » [4] .

Que le terme « cadre », inspiré du langage militaire se soit alors imposé dans la taxinomie sociale n’a rien d’étonnant. « Le terme cadre d’origine militaire désigne depuis la fin du XVIIIe siècle l’ensemble des officiers et sous-officiers inscrits dans le tableau (le “cadre”) des emplois de service [5] . Au cours du XIXe siècle, le mot désigne l’ensemble de tous ceux qui exercent un commandement. (…) Avec le progrès de l’industrialisation, la comparaison entre le monde de l’armée et celui de la grande industrie se développe : Marx, par exemple, explique qu’avec le développement des moyens de production, le capitalisme délègue la fonction de surveillance directe des ouvriers à une espèce spéciale de salariés, les officiers et les sous-officiers de l’industrie, qui commande au nom du capital. » [6]  S’il en est ainsi, c’est parce que les cadres sont les délégués du Capital, officiers d’une armée de travailleurs en mouvement pour les guerres de conquêtes de l’économie de marché.

De quelques événements structurants… à la définition du groupe
Si on entreprend de suivre chronologiquement, l’évolution du groupe sur les 160 dernières années, on peut retenir parmi d’autres les éléments suivants.

En 1848, la Société des Ingénieurs civils de France est créée. Mais en sus des ingénieurs diplômés, l’expérience professionnelle et le sens du commandement se signalent comme motifs d’intégration. La société accueillera « tous ceux qui, par leur expérience industrielle, les travaux réalisés, leur sens du commandement des hommes, pouvaient prétendre à bon droit porter le titre d’ingénieur » [7] .

Jusqu’à la fin du XIXe siècle, le nombre de ces salariés aux rôles et aux propriétés spécifiques reste très modeste.

« Le premier recensement qui pose la question de la profession remonte à 1851. À cette époque, les employés au sens très large d’ensemble des salariés non manuels ne constituaient qu’une infime minorité de la population active. En 1900, ils n’atteignaient pas le seuil des 10 % (…) Dans l’hypothèse selon laquelle les préoccupations de l’État auraient poussé à vouloir identifier des professions correspondant aux “cadres”, leurs effectifs auraient été négligeables, inférieurs à 0,5 % de la population active au milieu de XIXe siècle. » [8] 


Malgré tout, au fur et à mesure que le capitalisme se développe, le nombre de ces salariés délégués augmente avec la distance physique qui sépare les lieux de réalisation du travail et les lieux d’élaboration des stratégies du capital, avec le nombre de travailleurs indispensables à la production et aux échanges, et avec la complexité technique qui marque un capitalisme industriel en expansion. Entre les deux guerres, les cadres s’imposent comme une catégorie sociale affichée et reconnue à travers les organisations qui s’en réclament. Les conventions collectives commencent à entériner les critères fondant leurs classements et leurs indices de salaire. Ils prennent place parmi les partenaires sociaux qui négocient, dans le cadre du Front populaire, les accords de Matignon du 7 juin 1936. Puis, pour les cadres, au sortir de la guerre et dans la dynamique d’un système social qui se reconstruit, les événements se bousculent.

Le 22 septembre 1945 sont publiés les décrets Parodi. Ces décrets résultent d’un contexte historique spécifique mis en lumière par les travaux de Luc Boltanski [9]  et plus récemment de Paul Bouffartigue [10]  et Charles Gadea [11] . Ceux-ci montrent une longue émergence de demande sociale de reconnaissance, qui prend sa source dans l’histoire des ingénieurs, qui gonfle avec la multiplication des écoles, qui se dynamise avant la Seconde Guerre mondiale avec la mobilisation de la « classe moyenne » et qui « s’inspire » après guerre d’une Amérique influente.

Selon les textes des décrets Parodi, « sont considérés comme cadres les agents possédant une formation technique, administrative, juridique, commerciale ou financière et exerçant, par délégation de l’employeur, un commandement sur les collaborateurs de toute nature : ouvriers, employés, techniciens, agents de maîtrise, ingénieurs, collaborateurs administratifs ou commerciaux (à l’exclusion des directeurs salariés… des voyageurs, représentants placiers… agents de maîtrise et techniciens… personnel des services sociaux… » [12] . À la définition des décrets s’ajoute l’existence de trois groupes à l’intérieur de l’échelle des cadres. Les ingénieurs fraîchement formés sont intégrés au niveau I comme débutants [13]  et avancent au fil de l’expérience vers les niveaux supérieurs. Le niveau I est un niveau où les candidats ne sont pas amenés à rester. Ils devront faire leurs preuves et rejoindre le niveau II (II B, II C) des ingénieurs et collaborateurs assimilés qui peut accueillir par ailleurs et parallèlement aux ingénieurs, ceux qui n’ont pas de diplôme mais une formation technique et surtout une longue expérience professionnelle. Pour les cadres du privé, les décrets Parodi optent pour une définition ouverte de l’encadrement. En effet, dans les textes, sont considérés comme cadres d’entreprises, les ingénieurs qui ont une formation technique constatée par un diplôme auxquels s’ajoutent les agents possédant une formation technique, administrative, juridique, commerciale ou financière et exerçant, par délégation de l’employeur, un commandement sur les collaborateurs de toute nature : ouvriers, employés, techniciens, agents de maîtrise, ingénieurs, collaborateurs administratifs ou commerciaux. Résultats de compromis où se mélangeaient les intérêts catégoriels et les réalités du terrain, les décrets Parodi intégraient dans leurs préoccupations l’héritage historique porté par les ingénieurs mais anticipaient aussi l’incorporation de salariés qui assumaient des charges de commandement [14] .

Ingénieurs confirmés d’une part et techniciens expérimentés d’autre part constituent dès lors le lit initial du groupe. Mais, ainsi que le souligne Charles Gadea, « cette classification dote les cadres au moins dans les niveaux I et II d’une définition propre du modèle du professionnal, expert détenant une formation élevée et reconnue et mettant en œuvre ses compétences même en l’absence de fonction de commandement sur d’autres salariés » [15] . Des sous-groupes de cadres potentiellement en marche vers le niveau III avec ses niveaux hiérarchiques successifs et ses plus hautes positions (III A, III B, III C) cadres conduisant et coordonnant les travaux d’ouvriers, d’employés, de techniciens ou/et de collaborateurs des positions précédentes et aussi, par le fait même de leur position, chefs des cadres du niveau II [16] . Les fonctions de commandement et de direction s’affirment. Au sommet du niveau III, on le devine déjà, un groupe de cadres « dirigeants » se profile (III B, III C) [17] . L’ascension est sélective, « la pyramide de l’emploi se rétrécit », et les candidats atteindront ou non ces sommets en vertu de leurs aptitudes à exercer les délégations qui leur sont confiées au niveau II et aux stades successifs du niveau III.
Encadré no 1. De la classification Parodi à la division du travail de dominationEn tenant compte de la classification des décrets Parodi au regard de la division du travail de domination et de la distinction entre « professionnel » et « manager », on peut définir les cadres selon les délégations dont ils disposent en distinguant dans le groupe les cadres techniques, les cadres managers et les cadres stratégiques dirigeants.
Les cadres techniques se composent des cadres experts d’une part, et des cadres producteurs d’autre part. Les premiers fournissent leurs expertises, transversalement aux organisations et y compris des expertises commerciales. Les seconds sont occupés à concevoir, à produire et à vendre des biens et des services. Les uns et les autres se définissent par leurs connaissances hautement spécialisées dans un domaine particulier. Cela concerne tous les domaines et tous les secteurs d’activité, toutes les disciplines scientifiques et tous les ingénieurs spécialisés.
Les cadres managers se caractérisent par leurs aptitudes à la gestion des ressources, à l’encadrement, au commandement, à l’animation et au management. Ils ont à donner et à mettre en œuvre les normes, les règles et les sanctions par lesquelles s’effectuent les activités, à ordonner les actions à accomplir et à dynamiser leurs subalternes (cadres et non-cadres). Dans ce sous-groupe, on peut distinguer une hiérarchie interne qui va du management simple (encadrement d’une équipe de quelques salariés non cadres, et sans délégation à nouveau), au management complexe (management d’une organisation complexe avec l’autorité sur une succession de cadres aux zones de compétences spécifiques).
Les cadres stratégiques dirigeants sont élus ou désignés pour définir la stratégie globale de l’entreprise. Attentifs aux attentes des actionnaires, et forces de proposition stratégique dans l’intérêt de la société de capitaux que l’entreprise sert, ils sont l’interface entre le capital et le travail. Ils s’activent à la définition des orientations et ont la responsabilité de les mettre en œuvre. Leur groupe est composé en sus du président directeur général, des directeurs des secteurs stratégiques et opérationnels qui conditionnent le développement : la finance, la recherche, la production, les ressources humaines, la commercialisation [1] .

            [1] On pourrait ajouter à cette liste et selon les entreprises, les services techniques (généraux), l’informatique et la communication.


À la suite des décrets Parodi, pour les cadres, les événements se succèdent.

Le 19 octobre 1946, la loi relative au statut général des fonctionnaires repartit ces derniers en quatre groupes dont la catégorie A pour les cadres.

Ensuite, le 14 mars 1947, dans le contexte de l’après-guerre, marqué par l’inflation et la chute des rentes, un système de retraite spécifique aux cadres du privé est fondé [18] . C’est l’Association générale des institutions de retraite des cadres (AGIRC). Il s’agit d’un régime national, obligatoire, par répartition, géré paritairement, organisé en caisses de retraites spécifiques, et qui répond à un besoin de sécurité de revenus pour les cadres en fin d’activité. La cotisation peut s’effectuer quasi automatiquement en regard des diplômes détenus et des grilles de classifications ou à l’initiative de l’employeur comme forme de reconnaissance de pratiques sociales constatées chez le salarié [19] . Selon Paul Paillat, qui étudie la structure démographique des cadres français en 1960, en sus que « tout diplômé d’une école d’ingénieur agréée est classé comme ingénieur et, partant, comme cadre (…) les institutions de retraite ont une conception pragmatique. Elles considèrent comme cadre, quiconque a un traitement de niveau égal ou supérieur à 300 (échelle Parodi) ou quiconque est tenu pour tel par son employeur » [20] . Le dernier fait est essentiel. Il montre que l’intronisation était (et est encore) l’affaire des employeurs qui acceptaient ou non d’intégrer les candidats en question et qui pouvaient utiliser l’accès au statut comme un instrument de sélection, de stimulation et de rétribution.

En 1951, les cadres entrent dans le premier Code des catégories socioprofessionnelles (CSP) [21] .

Enfin, en 1966, pour répondre « aux difficultés de reclassement rencontrées par certains salariés ayant occupé, dans les entreprises, des fonctions d’encadrement ou assumé des responsabilités équivalentes (…) à l’aggravation de ces difficultés en fonction de l’âge des intéressés », l’Association pour l’emploi des cadres (APEC) est créée. Les organisations signataires décident ainsi « de participer, en commun, à la mise en place et au fonctionnement d’une institution paritaire d’études et d’action pour le reclassement des cadres au chômage » [22] .

Finalement, au terme d’une longue maturation, les cadres se sont constitué successivement comme groupe social, comme catégorie juridique et statistique. On peut alors donner du groupe une définition à l’aulne de laquelle il est possible d’analyser sa situation présente. Le groupe « cadre » rassemble des salariés techniques, administratifs, juridiques, commerciaux ou financiers, délégués de fait ou explicitement par leur employeur pour mener à bien le développement et/ou la stratégie de l’entreprise. La délégation s’organise en plusieurs niveaux qui mènent des cadres experts producteurs aux cadres managers puis aux cadres stratégiques dirigeants. Ces délégations différenciées reposent sur une relation de confiance fondée sur le diplôme ou l’expérience, et ouvre droit pour les salariés du privé aux avantages liés à une caisse de retraite complémentaire des cadres et à des services en recherche d’emploi spécifiques.
Encadré no 2. De l’usage des termes « groupe », « catégorie », « famille professionnelle »Eu égard aux usages en vigueur chez les sociologues, nous ne pouvons pas échapper à la diversité de la taxinomie pour désigner les cadres. Nous souhaitons préciser ici dans quelles conditions nous utilisons les termes « groupe », « catégorie » et « famille professionnelle ».
Par « groupe », nous entendons l’ensemble des cadres qui sont identifiés comme tels par leur entreprise et, par le fait, par l’AGIRC et par l’APEC. Résultat d’une reconnaissance sociale, le « groupe » des cadres désigne et rassemble une diversité de situations, de fonctions et de positions qui vont des cadres autodidactes aux cadres surdiplômés, des cadres moyens aux cadres dirigeants, etc.
Nous empruntons le terme « catégorie » aux statisticiens qui tentent d’appréhender le groupe dans sa diversité. Par « catégorie » nous entendons la « catégorie sociale » et les différentes catégories qui la composent. La « catégorie » distingue et compte. C’est le cas des catégories socioprofessionnelles de l’INSEE avec par exemple la distinction entre « les ingénieurs et cadres techniques des entreprises » (catégorie 38), « les cadres administratifs et commerciaux des entreprises » (catégorie 37) et « les cadres de la fonction publique » (catégorie 33).
Le terme « famille professionnelle » est aussi emprunté aux statisticiens. Il résulte d’un rapprochement du Répertoire opérationnel des métiers et des emplois (ROME) et des catégories socioprofessionnelles (CSP) et qui a conduit à la mise en place d’une nouvelle nomenclature, celle des familles d’activités professionnelles (les FAP). Il existe 84 familles professionnelles regroupées en 6 groupes sociaux dont l’un d’entre eux est consacré à la catégorie sociale dominante « cadre » elle-même divisée en 15 familles professionnelles « cadres ».
Nous le savons, les termes de « groupe », de « catégorie » et de « famille professionnelle » sont relatifs. Ainsi que le souligne Charles Gadea, les métiers et les professions naissent, se stabilisent, évoluent et les catégories sont elles-mêmes objets de constants remaniements. « L’histoire des nomenclatures est une sorte de chronique du voyage des professions à travers les catégories, dont elles recomposent le contenu. » [1] 

            [1] G. Gadea, Les cadres en France. Une énigme sociologique, op. cit., p. 162.



Confiance, méfiance, défiance : les cadres à l’épreuve
Du point de vue de l’analyse sociologique, depuis le milieu des années 1950, la littérature qui prend les cadres pour objet ne manque pas. L’examen attentif d’une bibliographie chronologique partielle témoigne de l’état du groupe depuis plus de cinquante ans et on peut distinguer trois périodes qui se caractérisent par les questions posées et par l’état présumé du groupe au fil du temps.

La première période débute au moment où les Trente Glorieuses prennent leur essor. Elle est marquée par la croissance, la production et la consommation, pour lesquelles les cadres constituent un groupe emblématique. Cette période de production scientifique s’attache à la compréhension du groupe, à ses catégories, à ses perspectives d’évolution démographique dans lesquelles s’esquissent déjà des distinctions générationnelles et des questions relatives aux cadres « âgés » et à leur reclassement. Les chercheurs soulignent des pratiques de commandement différenciées entre « autoritaire », « libérale » et « laisser faire », des niveaux de culture générale discriminants en termes de connaissances, des orientations professionnelles clivées entre orientation vers le travail et la communauté ou orientation vers le statut et la stratification sociale et, consécutivement, des rapports à l’entreprise différenciés entre loyauté à l’entreprise et loyauté à une communauté extérieure. Dans cette période, il est aussi question de la formation et de la socialisation des élèves ingénieurs, des qualifications, des processus de récupération et de promotion des cadres non diplômés, des ensembles spécifiques qui le composent selon les diplômes et les positions. Les chercheurs s’intéressent à l’emploi des cadres, à leur carrière, à leur participation « forcée » ou « volontaire » et à leur différente posture vis-à-vis des entreprises qui les emploient, entre « cosmopolitisme », « localisme » et « utilitarisme ».

La littérature de cette période n’est pas dénuée d’approches critiques qui analysent le groupe en le qualifiant de nouvelle classe ouvrière, de nouveau prolétaire ou en rappelant, pour le moins, la position subordonnée et aliénée qui est la leur. Dans tous les cas, les auteurs donnent au groupe des contours. Ils signalent déjà l’hétérogénéité qui le caractérise. Des distinctions latentes existent par l’âge, le capital culturel, la formation et les fonctions hiérarchiques.

La seconde période est celle des premiers effets de la fin des Trente Glorieuses qui se cristallisent pendant toutes les années 1980. C’est l’occasion pour les sociologues de prolonger la compréhension générale du groupe, de proposer un examen de l’influence nord-américaine, d’entreprendre l’analyse de leurs modes de vie entre travail et hors travail, et de mettre à jour les valeurs qui sous-tendent leur pratique sociale. Cette période est aussi l’occasion d’appréhender les activités de travail des ingénieurs, de saisir leurs rôles et leurs savoirs spécifiques. Surtout, de nombreux travaux questionnent plus avant les concepts « clés » qui structurent la réalité sociale de ce groupe multiforme. Des auteurs interrogent les limites du pouvoir des cadres et la domination qui en résulte, les processus de sélection des cadres orientés vers les valeurs, les motivations et l’adaptabilité, les contraintes dans lesquelles ils sont pris, « condamnés à réussir », leur espace de qualifications différenciées mais aussi les processus de déqualification qui peuvent guetter certains d’entre eux. Ils mettent ainsi à nu les clivages qui structurent profondément le groupe entre « décideurs » et « sous-élite », entre ingénieurs « au charbon », ingénieurs « gestionnaires » et ingénieurs « observant l’horizon », ou entre ingénieurs « artisans », « ingénieurs », « fonctionnaires d’un savoir » et « fonctionnaires de l’organisation ». Ils montrent aussi les distinctions qui apparaissent du point de vue de la carrière et la transmission problématique du statut social. L’intérêt pour la situation des femmes cadres s’esquissant pour y voir « la féminité neutralisée », cette période permet de mieux cerner la réalité des cadres et signale surtout l’accentuation des différenciations qui les clivent et la déstabilisation dont nombre d’entre eux font l’objet. Des fractures s’esquissent qui bousculent une homogénéité apparente et le potentiel différencié des carrières espérées. Un ensemble de contributions qui, partant de l’attracteur que constitue le titre du groupe, met en évidence, les exigences et les pressions qui s’exercent sur ces membres, les propriétés objectives distinctes qui les distinguent et qui pèseront lourd pour les années qui suivent.

La dernière période, des années 1990 jusqu’à nos jours, est celle d’une crise structurelle durablement installée avec des mutations profondes qui traversent et bouleversent les économies nationales et internationales, qui transforment les organisations, les modes de gestion de la main-d’œuvre et en particulier les conditions de la relation salariale. Pour l’ensemble de la population salariale, outre que le chômage menace et finit par s’installer, le travail s’intensifie et marque ses effets chez les travailleurs et sur les relations qu’ils entretiennent entre eux. Pour les chercheurs et les observateurs des cadres, de nouvelles problématiques émergent et, avec elles, de nouvelles thèses s’affirment. Dès le début de la décennie 1990, de nouveaux signifiants tentent de rendre compte de leur situation et interpellent les esprits : « précarisation », « coût de l’excellence », « lassitude », « banalisation ». Par la suite, les cadres paraissent s’installer dans une crise qui transforme les conditions de leur insertion professionnelle, et qui interroge l’emblématique carrière qui les caractérise. Une crise qui touche aussi les mieux dotés d’entre eux et qui menace l’insertion et la carrière des femmes. Leur temps de travail atypique, longtemps considéré comme une donnée sociale propre au groupe, interroge. Enfin, le chômage peut désormais les menacer et les déclasser. La relation spécifique « heureuse » qui les liaient à l’entreprise se délite et le divorce menace. Une « grande rupture » a eu lieu, au point de pouvoir envisager dorénavant pour une partie d’entre eux du moins, une « métamorphose d’un salariat de confiance » et même « la fin d’une figure sociale ».

Ce rapide retour sur près de cinquante année de littérature consacré aux cadres est nécessairement partiel et ne rend pas compte de l’ensemble de la production que le groupe a pu susciter. Il montre bien cependant l’hétérogénéité d’un groupe que les mutations économiques, sociales et organisationnelles ne cessent de révéler et d’accentuer. Au fil du temps, les caractéristiques communes, statutaires, identitaires, fonctionnelles qui permirent de considérer les cadres comme un groupe ou comme une catégorie sociale, ont reculé devant les distinctions objectives et subjectives qui les clivaient. S’il y a bien un statut rassembleur, une image identitaire « lieu-dit » ou « attracteur », des fonctions particulières et au-delà des modes de vie spécifiques, ces données sont désormais à comprendre en tenant compte des distinctions objectives et subjectives que la crise souligne.

Dans cette perspective, notre propos tente d’apporter une contribution à la littérature déjà existante. Il concerne l’évolution des relations entre les cadres et leur entreprise dans un contexte de mutation, la transformation de leurs identités et de leurs modes d’implication au regard de ces mutations et de la place qu’ils occupent dans la délégation. Cette problématique centrale soulève un nombre conséquent de questions où se mêlent des facteurs liés à l’évolution de la catégorie elle-même et des facteurs liés au système productif dans lequel ses membres s’activent, deux catégories de facteurs eux-mêmes interdépendants. Elle impose des regards croisés qui mobilisent des approches complémentaires en particulier quantitatives et qualitatives. Dès lors, pour présenter nos résultats et nos analyses, l’ouvrage est organisé en deux parties.

La première partie est consacrée à l’analyse de données et d’études statistiques produites par l’Institut national de la statistique et des études économiques (INSEE), par la Direction de l’animation de la recherche, des études et des statistiques (DARES) et par l’Association pour l’emploi des cadres (APEC).

Le chapitre 1 traite de l’évolution du groupe depuis un demi-siècle. À partir de données des CSP (Catégories socioprofessionnelles) et des FAP (Familles d’activités professionnelles), nous entreprenons un examen des effectifs cadres sur la longue durée, nous les comparons aux autres familles professionnelles puis nous examinons l’évolution de chaque famille cadre depuis une vingtaine d’année.

À la suite de l’analyse de ces grandes tendances statistiques, le chapitre 2 ambitionne d’analyser plus finement la situation présente. En tenant compte des distinctions entre les grandes familles « cadre » et les secteurs, le chapitre s’organise autour des questions d’emploi, de statut, de fonctions, de profils lors desquelles nous traitons de la féminisation des métiers, du temps partiel, des diplômes, des rémunérations et des âges. Par la suite, nous interrogeons quelques conditions de travail des cadres, en particulier les dispositifs qui tentent d’encadrer leurs activités. Enfin, nous engageons un examen des effets de l’explosion des effectifs sur la répartition des délégations.

Le chapitre 3 est consacré à la relation entre les cadres et leur entreprise, à la sortie de l’emploi et au chômage. Pour traiter la première question, nous mobilisons une étude quantitative de l’APEC qui porte sur la relation entre les cadres et leur entreprise. Une crise de confiance s’esquisse. En prolongement, et compte tenu que la question du lien et de la confiance entre les cadres et leur entreprise résonne avec celles de sortie d’emploi et du chômage, nous utilisons les études statistiques disponibles sur ces questions, pour en tirer quelques leçons essentielles.

La seconde partie de l’ouvrage concerne les résultats d’une recherche par entretiens semi-directifs auprès de cadres aux profils et aux conditions de travail variées, et s’achève par une analyse relative à la dialectique de la confiance et de la délégation.

Le chapitre 4 tente de rendre compte du passage de la rationalité technique à la rationalité gestionnaire. Partant d’une analyse en termes identitaires, nous examinons les grandes lignes de la situation des cadres les plus âgés pendant la période fordienne, nous interrogeons la nature et les effets du changement de rationalité puis nous tentons de mettre à jour les tensions et les contradictions qui se dégagent, tant pour le système productif lui-même que pour les cadres qui y sont confrontés.

Le chapitre 5 est consacré à l’examen de postures de « doute », de « scepticisme », de « distance », de « mécontentement » chez certains cadres interrogés. Nous entreprenons de dévoiler les objets auxquels celles-ci se rapportent, de dégager des réactions et des critiques, de souligner des points de ruptures, des stratégies d’évitement de carrière, de montrer et d’analyser quelques scénarios de licenciements et de démissions.

Par la suite, le chapitre 6 vise à mettre en exergue les différenciations qui, désormais, clivent l’ensemble des cadres rencontrés. Il est d’abord question des distinctions selon les générations, les pratiques et les identités. Nous analyserons ensuite les différenciations selon les diplômes et le couple diplôme/expériences professionnelles. Nous traiterons enfin des clivages en termes de modes d’implication au travail et au hors-travail.

Enfin, dans le septième et dernier chapitre, nous entreprenons une forme de bilan au regard des liens entre les cadres et leur entreprise. Nous y analysons les fondements et les mécanismes dialectiques de la délégation et de la confiance qui la porte. Nous dégageons la nature de la crise en cours et, par le fait, les leviers disponibles pour des régulations à venir.



Notes du chapitre
[1] ↑ P. Bouffartigue, C. Gadea, Sociologie des cadres, Paris, La Découverte - Syros, 2000, p. 12.

[2] ↑ On pense en particulier aux organisations qui s’activent du XIIIe au XVIIe siècle à travers l’Europe (la Ligue hanséatique, les « compagnies » de marchands et de financiers, les mines, les chantiers navals, les Compagnies des Indes, les manufactures, etc.) dans lesquelles la division capital/travail se prolonge par une division du travail de domination.

[3] ↑ Les premières écoles d’ingénieurs sont créées avant puis pendant la Révolution. Une maison des arts et métiers est créée en 1599 par les jésuites à Thonon. Deux écoles de constructeurs de vaisseaux sont créées à Nantes en 1672 puis à Brest en 1692. L’École royale des ponts et chaussées est créée en 1747. L’École royale des mines est créée en 1783. L’École centrale des travaux publics (future École polytechnique) et le Conservatoire national des arts et métiers sont créés en 1794. L’École centrale sera créée quant à elle en 1829. Il suivra à partir de la deuxième moitié du XIXe siècle la création de nombre d’écoles d’ingénieurs spécialisés.

[4] ↑ C. Gadea, Les cadres en France. Une énigme sociologique, Paris, Belin, 2003, p. 18.

[5] ↑ Selon le dictionnaire Le Robert, le mot est usité en ce sens depuis 1796.

[6] ↑ A. Grelon, « Les débuts des cadres », in P. Bouffartigue (coord.), Cadres, la grande rupture, Paris, La Découverte, 2001, p. 21-22.

[7] ↑ A. Grelon (dir.), Les ingénieurs de la crise. Titre et profession entre les deux guerres, Paris, Éditions de l’EHESS, 1986, p. 7.

[8] ↑ C. Gadea, Les cadres en France. Une énigme sociologique, Paris, Belin, 2003, p. 185 à 188.

[9] ↑ Pour Luc Boltanski : « La formation de la catégorie s’est opérée en deux temps. Premier temps, un groupe d’ingénieurs dont les membres formés dans les mêmes institutions [les grandes écoles] sont unis par des propriétés d’habitus et réunis dans des organisations (…) exerce sur lui-même un travail de redéfinition et de représentations (…) universalise les propriétés locales qui caractérisent le groupe et les investissent dans un nom générique : “les cadres”. Deuxième temps : ce noyau originel, ce lieu-dit (…) qui se détache désormais sur la trame de l’espace social (…) joue le rôle d’un pôle d’attraction (…) qui attire à lui des agents et des groupes disparates qui, démunis jusque-là d’instances spécifiques de représentations, sont amenés à se reconnaître dans la représentation officielle du cadre, et à méconnaître ce par quoi ils s’en distinguent objectivement » (L. Boltanski, Les cadres, la formation d’un groupe social, Paris, Minuit, 1982, p. 52).

[10] ↑ P. Bouffartigue, C. Gadea, La sociologie des cadres, op. cit.

[11] ↑ C. Gadea, Les cadres en France. Une énigme sociologique, op. cit.

[12] ↑ Dans les entreprises publiques, les choses sont plus simples. Il s’agit d’identifier les fonctionnaires, titulaires ou non, qui appartiennent à la catégorie A. Soit les agents titulaires d’une licence ou d’un diplôme équivalent.

[13] ↑ Aujourd’hui certaines entreprises parlent de « juniors ».

[14] ↑ La loi du 10 juillet 1934 avait remit le diplôme en avant pour attribuer le titre d’ingénieur. La situation rebondit donc avec les décrets Parodi qui créent la catégorie juridique des cadres dans laquelle les ingénieurs (qui rêvaient d’un Ordre) sont invités à se mêler (A. Grelon, « L’évolution de la profession d’ingénieur en France dans les années 1930 », in A. Grelon (dir.), Les ingénieurs de la crise. Titre et profession entre les deux guerres, Paris, Éditions de l’EHESS, 1986).

[15] ↑ C. Gadea, Les cadres en France. Une énigme sociologique, op. cit., p. 189.

[16] ↑ Cette distinction entre les niveaux I et II d’une part et le niveau III d’autre part est proche de la nomenclature utilisée dans la Classification internationale type des professions qui distingue pour les cadres la catégorie 1 (CITP-1) et la catégorie 2 (CITP-2) soit respectivement les niveaux III et les niveaux I et II des décrets Parodi (E. Mermet, Les cadres en Europe. Eurocadres, Institut syndical européen, octobre 2000, p. 9).

[17] ↑ Dans un article de 1968, Collette Monteil-Taranson, Jacqueline Gaulon et Roland Guillon identifient 4 niveaux : niveau 1 des débutants ; niveau 2 des échelons II B-II C ; niveau 3 pour l’échelon III A ; niveau 4 pour les positions III B et III C compte tenu « qu’il s’agit de postes comportant un niveau élevé de responsabilités tant sur le plan technique que sur celui de la gestion (…) Ils se trouvent donc pratiquement associés à l’état-major de direction » (C. Monteil-Tartanson, J. Gaulon et R. Guillon, « Formes et projets de participation des cadres dans l’entreprise », Sociologie du travail, no 3, 1968, p. 261, 268 et 269).

[18] ↑ Le système de retraites des cadres résulte de la convention collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 mars 1947 signée entre le Mouvement des entreprises de France (MEDEF), la Confédération générale des petites et moyennes entreprises (CGPME) d’une part, la Confédération française de l’encadrement (CFE-CGC ex-CGC), l’Union des cadres et ingénieurs de la CGT - Force ouvrière (UCI-FO), l’Union confédérale des ingénieurs et cadres CFDT (CFDT Cadres), l’Union générale des ingénieurs, cadres et assimilés CFTC (UGICA-CFTC), l’Union générale des ingénieurs, cadres et techniciens CGT (UGICT-CGT) d’autre part.

[19] ↑ Selon les règles de l’Association générale des institutions de retraite des cadres (AGIRC), sont cadres les ingénieurs et les personnes exerçant des fonctions de directions (art. 4) et sont assimilés cadres, les employés, techniciens et agents de maîtrise qui occupent une fonction classée à un cote hiérarchique brute égale ou supérieure à l’échelon 300 ou classés dans une position équivalente dans les classifications d’emploi résultant de conventions collectives professionnelles (art. 4 bis).

[20] ↑ P. Paillat, « Structure démographique des cadres français », Sociologie du travail, no 3, 1960, op. cit., p. 247.

[21] ↑ A. Desrosières, « Éléments pour l’histoire des nomenclatures socioprofessionnelles », Pour une histoire de la statistique, Paris, INSEE, t. 1, 1977, cité par C. Gadea, Les cadres en France. Une énigme sociologique, op. cit.

[22] ↑ Les textes entre guillemets sont extraits de la première convention (considérant et article 1).


        Première partie. Les cadres à l'épreuve : approche quantitative


Présentation de la première partie



À propos des données statistiques mobilisées

Ainsi que nous l’avons rapidement esquissé, dans l’approche quantitative, nous avons d’abord appréhendé les cadres au regard de la nomenclature que nous offre l’INSEE. Celle-ci soulève ambiguïtés et flottements, mais ces catégories renvoient malgré tout à l’histoire même du groupe [1] . Nous avons distingué trois catégories de cadres : les ingénieurs et cadres techniques des entreprises ; les cadres administratifs et commerciaux des entreprises ; les cadres de la fonction publique. Dans chacune de ces catégories, les entreprises ou l’État apparaissent explicitement ainsi que la vocation fonctionnelle spécifique qui les caractérise. Nous avons aussi mobilisé les données de l’enquête emploi. Pour 2002, nous avons ainsi utilisé le tableau des « actifs occupés (hors appelés) par profession ». Dans cet inventaire qui compte 455 professions, on peut, compte tenu des libellés des professions, estimer le nombre de professions « cadres » à 96. Comme dans tout exercice de classement, la tentative de comptage résulte d’un exercice arbitraire. On s’approche, on élimine, on classe, mais avec quelques doutes que l’on ne résout jamais. Ensuite, et afin d’appréhender notre objet en effectif, nous avons mobilisé le tableau relatif à la « population de 15 ans et plus par catégorie socioprofessionnelle (niveau détaillé), sexe et âge quinquennal ».

Dans le prolongement de ces catégorisations, nous avons pu aussi mobiliser « les familles d’activités professionnelles » telles qu’elles sont utilisées désormais par la DARES. Celles-ci résultent d’un rapprochement du Répertoire opérationnel des métiers et des emplois (ROME), utilisé par l’ANPE, et de la...
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